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Annexe :  
 
25 mai 1670 - Contrat de mariage de VANDÉ Gilles et GANDRIAU Mathurine - (Cmg1) 
AD85 – Saint Sulpice – 3 E 57 248-7-1 - Étude de Pierre Cailleau (1670-1698) – vues 1 et 2 

 

 
 

 



 

 
 

 
 
 



 
 
« Sur le traitté  (en) « faveur et prévision » de mariage encommencé à faire en face de notre mère Ste Église catholique 
apostollique et romaine, des personnes de Gilles VANDÉ, fils de Jean VANDÉ et Françoise CLERGEAUD, avecq Mathurine 
GANDRIAU, fille de Jean GANDRIAU et Catherine BOURASSEAU pour l’effaict duquel mariage et pour consentir les 
clauses et conditions ci-après. Ont esté présents et personnellemant establis en droit à la Cour des baronnies de Vouvant 
et Mairevant, par nous Notaires soussignés, juré d’icelle. Ledit Gilles VANDÉ, proparlé d’une part et la dite GANDRIAU, 
proparlée d’autre. Demeurant, les deux au village de la Chervinière, paroisse de Saint Sulpice et encore Françoise 
CLERGEAUD, mère du proparlé et Cristofle DESCHAMPS et Hellenne VANDÉ, sa femme de luy bien et dheuemant 
octorisée pour le contenu de ces présentes, d’autre part.  
Lesquel dits VANDÉ et GANDRIAU, proparlé par l’advis et octorité et consentement , scavoir ledit proparlé de ladite 
Françoise CLERGEAUD, sa mère, de Cristofle DESCHAMPS et Hellenne VANDÉ, son beau-frère et  sa sœur et la dite 
proparlée, de l’avis et consentement de Paul GANDRIAU, son frère et Jacques DURET, son beau frère et autres leurs 
parans et amis, pour ce assemblés ; ont promis se prendre à femme, mary et épouse, toutes les fois et quantes, que l’un 
par l’autre ou par leurs parans et amis en seront sommés et requis. Les sollemnittés de nostre mère Sainte Église ….. 
préllablemant gardées et observées en faveur duquel mariage quy autrement n’ust esté faict et accomply, a esté 
accordé par les dits CLERGEAUD, DESCHAMPS et VANDÉ sa femme, que ledit Gille VANDÉ et Mathurine GANDRIAU, 
proparlés, seront avecq oeux en communauté de tous biens, meubles et acquets, chascun pour égalle portion, qui sera 
chascun d’oeux pour une cinquiesme partie du total. En laquelle dite communauté seront un chascun d’oeux tenu 
d’aporter le revenu …………… moienant que la dite proparlée aportera en ladite communauté pour faire laditte portion, 
la somme de soixante livres en argent et un lit de toille rempli de plumes avecq son travers aussi rempli de plumes  ./.  
plume, dont les dits CLERGEAUD, DESCHAMPS, et VANDÉ en donneront une bonne et vallable quittance, et en cas, après 
décès dudit proparlé, ladite proparlée aura doüere …….  suivant la coustuméé du pais et encore en cas, pour ladite 
proparlée de renontiation à la dite communauté, aura et prendra franc et quitte de touttes debtes, ….. qu’elle y fust 
obligée, ce qu’elle justifiera avoir porté en ladite communauté. Tout ce que dessus a esté  …….. et stipulé, voulleu, 
consenty et accepté par lesdits Gille VANDÉ et Mathurine GANDRIAU, proparlée et encore par lesdits Françoise 
CLERGEAUD et Cristofle DECHAMPS et Hellène VANDÉ, à la ditte octoritté que pour ce tenir garder et accomplir chacun 
en leur regard faict et promesse, ont promis et juré leur foy et sermant de leur corps, obligé et hipotéqué  ………………… 
meubles et immeubles présents et futurs quelconques, renonçant à touttes choses à ces présentes contraires dont de 
l’advis et consentement, ce qu’est et vollonté ….. en ont esté jugés et condamnés du jugement et condamnation de 
laditte Cour, par nous Pierre LEAUD et Pierre CAILLEAU, Nottaires sudit Juré d’icelle, à laquelle ils se sont soubmis et 
leurs dits biens, quand à ce.  
Faict et passé audit lieu de la Chervinière, maison et estude de moy dit CAILLEAU, nostre juridiction, ce vincgt 
cincquiesme jour de may mil six cens soixante dix, après mydy et ont lesdits Gilles VANDÉ, Mathurine GANDRIAU, 
Françoise CLEGEAUD, Cristofle DESCHAMPS et Helenne VANDÉ et Paul GANDRIAU et Jacques DURET, desclaré ne 
scavoir signe de ce enquis. 
Approuvé en interlignes : les mots :  tenu, DESCHAMPS, acquets.  
Signatures : P. CAILLEAU - LEAUD – Marguerite CAILLEAU – Marguerite LOISEAU » 
 
 
 
3 septembre 1671 - Quittance ajoutée au contrat de mariage - (Cmg1) 
AD85 – Saint Sulpice – 3 E 57 248-7-1 - Étude de Pierre Cailleau (1670-1698) – vue 2  
 
 
 

 



 
 
« Aujourd’huy, troisiesme jour du mois de septembre mil six cent soixante et onze, pardevant nous Nottaires des 
baronnies de Vouvant et Mairevant, soubsignés, Françoise CLERGEAU, Christofle DESCHAMPS et Hélenne VANDÉ, 
demeurant en communauté, avecq Mathurine GANDRIAU, ont recongnu avoir reçu de la ditte Mathurine GANDRIAU, 
auparavant ces heures, la somme de soixante livres en argent, un lit avecq son travers, qu’elle estait obligée par son 
contrat de mariage en sa personne avec defunct Gilles VANDÉ, aportés à la dite CLERGEAUD, et DESCHAMPS et VANDÉ, 
pour y contracter communauté, sellon les clauses et conditions portées audit contract de mariage et ont du tout, les 
dits CLERGEAUD, DESCHAMPS et VANDÉ, se sont tenus pour bien paié et en ont quitté et quittent laditte GANDRIAU et 
tous autres, par la présete, qu’ils en ont fait escrire et signer audit Nottaire soubsigné, eux ne sachant escrire ny signer 
de ce enquis, par nous … notaires, ledit jour et an sy dessus avant mydy.  
Signatures : BARON – CAILLEAU » 
 
28 décembre 1670 - Contrat de mariage entre OGIER Jean et GANDRIAU Mathurine - (Cmg2) 
AD85 – Saint Sulpice – 3 E 57 248-7-1 - Étude de Pierre Cailleau (1670-1698) – vues 19 et 20/320 
 

 



 
 

 
 

 
 
 



 
 

 
 
 



 
 

 
 
« Sur le tretté (en) « faveur et prévision » de mariage encommencé à faire en face de nostre mère Ste Église catolique, 
apostolique et rommaine, des personnes de Jean OGIER, fils de Ollivier OGIER et Jacquette CLERC, avecq Mathurine 
GANDRIAU, fille de Jean GANDRIAU et Catherine BOURASSEAU, pour l’effet duquel mariage et pour consentir les clauses 
et conditions cy après, ont esté présents et personnellement establys en droit, à la cour des baronnies de Vouvant et de 
Mairevant, soubsignés Juré d’icelle ; ledit OGIER, proparlé d’une part et laditte GANDRIAU, proparlée d’autre, 
demeurant ledit OGIER à la Séguiniere, paroisse de St Maurice des Noues et laditte GANDRIAU au village de la 
Chervinière,  paroisse de St Sulpice et encore Françoise CLERGEAUD, belle-mère de laditte proparlée et Cristofle 
DESCHAMPS et Elenne VANDÉ, sa femme, de luy bien et deüement octorisée au contenu de ces présantes. D’autre 
part …… (mots en interligne). Lesquels dits OGIER et GANDRIAU, proparlés par l’advis et octorité et consentement, 
scavoir ledit proparlé de l’advis d’Ollivier OGIER, son père, Jacque OGIER, Pierre OGIER, ces frères, Jean CLERC et Jean 
OGIER, ses cousins germains et laditte GANDRIAU de l’advis et consentement de Paul GANDRIAU, son frère, de laditte 
Françoise CLERGEAUD, sa belle-mère, de Christophe DESCHAMPS et Elenne VANDÉ, ses beau frères, de Jan 
MARTINEAU, son cousin né de germain et autres leur parans et amis pour ce assemblé, ont promis et promettent ce 
prandre à mary femme et espoux, touttes fois et quantes que l’un par l’autre ou par leurs parans et amis, en serons 
sommés et requis. Les solemnittté de nostre Mère Ste Église seront préalablement gardées et observées, en faveur 
duquel mariage, quy autrement nust esté faict et accomply. Est accordé que laditte CLERGEAUD et ledit DESCHAMPS 
et VANDÉ, sa femme « accepterons » du jour de la bénédiction nubtialle ;;; (mots en interjigne) ledit OGIER proparlé en 
leur communauté avec laditte GANDRIAU, proparlée pour chascun une cinquième partie des cinq faisant le total, scavoir 
lesdits proparlé et proparlée, pour deux cinquiesmes parties, lesdits DESCHAMPS et VANDÉ, pour les cinquiesmes partie 
et laditte Françoise CLERGEAUD pour l’autre cinquiesme partie ; moienant (moyennant) que ledit OGIER a promis et 
c’est obligé à porter en ledit jour de laditte bénédiction nuptialle, pour contracter icelle ditte communauté, la somme 
de trante trois livres, en argent, deux escuelles et une assiette, cincq boisseaux de seigle et pour l’aretté dudit payement 
des choses suspromises tant argent, vesselle, que blés, est prêté ledit Jean CLERC, son cousin germain.  



Lequel, sollidairement avecq ledit OGIER proparlé, a promis bailler et payer dans ledit jour, à laditte Françoise 
CLERGEAUD, et lesdits DESCHAMPS et VANDÉ, sa femme, présents, stipullant et acceptant les choses d’eux vallidés . 
Les renonciations et … ……………………………… 
que nous leur avons donné à entendre estre tels que deux ou plusieurs ne sont tenus que pour leur part et portion et … 
lesdittes renonciations qu’ils ont dit bien scavoir et antendre , ils ont abandonné, renoncé et renoncent et en faveur du 
« futur » mariage, est accordé que après le décès de laditte Françoise CLERGEAUD, seront lesdits proparlé et proparlée 
pour la moitié de la dite communauté avec lesdits DESCHAMPS et VANDÉ, sans que pour ce, ils puissent demander la 
part qu’ils auraient droit de demander comme héritiers de ladite CLERGEAUD, leur mère et belle-mère et y ont renoncé 
par ….. en faveur dudit proparlé et de ladite proparlée. A la charge néanmoins, que lesdits DESCHAMPS ont stipulé et 
renoncé à ladite succession future de leur dite mère quy sera prévu pour cédder à leur profit à prandre sur les plus 
« clers deniers » de leur ditte communauté la somme de quarante livres. En cas de dissolution d’icelle ditte communauté 
arrivant avant le décès de la ditte CLERGEAUD, ne pourront après ce, prande le proparlé et la proparlée, rien de la part 
« impartie à »  laditte CLERGEAUD et de ce qu’elle avait droit dans la ditte communauté et si le décès dudit proparlé 
arrivait avant ledit jour sans qu’il y ait d’enfans de leur mariage, ne pourront les successeurs dudit proparlé femme ou 
héritiers, prétendre rien à laditte communauté que ce qui a ledit proparlé aporté à laditte communauté; et ont lesdits 
proparlé et proparlée et laditte CLERGEAUD, recongneu que le coffre fermant à clef dont se sert ledit DESCHAMPS est 
à ly (lui) et n’est suget à la communauté et encore, qu’il a paié à l’acquit de la communauté quatorze livres dix sols qu’il 
prendra sur les premiers deniers de la communauté. 
Tout ce que dessus a esté ainsy voulleu, consenty, stipullé et accepté par touttes les parties d’accepter, tenir, garder et 
accomplir chascun en leur regard, faict et promesse ont baillé leur fois et serment en leur corps et obligé et hipotéqué, 
tous et chacun leurs biens, meubles et immeubles présents et advenir quelconques …. de leur consentement, vollonté 
et à leur requête. Ils en ont esté jugé et condamnés  par Pierre CAILLEAU, Nottaire, Juré d’icelle, au pouvoir et juridiction 
de laquelle ils se sont soubmis et leurs dits biens quand à ce.  
Faict et passé audit lieu de la Chervinière maison et demeure de ladite CLERGEAUD, nostre juridiction, après mydy, le 
vincgt huictiesme jour de décembre mil six cent soixante dix et ont tenu tous les desnommés audit contrat pour desclaré 
ne scavoir signer, fors le proparlé quy s’est avecq nous soubsigné.  
CAILLEAU, notaire susdit – BARON ……… juge -  Jan OGIER – Marguerite LOYZEAU » 
 
19 janvier 1671 - Mariage religieux de OGIER Jean et GANDRIAU Mathurine  
AD85 – Saint Sulpice en Pareds – AC271 – Mariages août 1645 – février 1681 – vue 28/42 
 

 

 
 
 



« Le « 19 » janvier 1671, furent conjoints par mariage en la face de l’église, les cérémonies d’icelle deument gardées et 
observées, Jean OGIER de la paroisse de St Maurice des Noues, deument certifié et Mathurine GANDRIAU de cette 
paroisse et ont esté présents Olivier OGIER, père dudit Jean , Paul GANDRIAU, frère de ladite Mathurine, François 
CAILLEAU ……..  de la Chervinière, Julien LOYSON ….. qui tous ont déclaré ne scavoir signer fors les soussignés. MICHEAU 
Prieur, Curé – François CAILLEAU » 
 
3 septembre 1671 – quittance - Quittance ajoutée au contrat de mariage – (Cmg2) 
AD85 – Saint Sulpice – 3 E 57 248-7-1 - Étude de Pierre Cailleau (1670-1698) – vue 20/320 
 

 
 
« Aujourd’huy, Françoise CLERGEAUD, Cristofle DESCHAMPS et Helenne VANDÉ, ont recongnu avoir receu des mains de 
Jean OGIER associé avecq oeux en communauté, la somme de trante trois livres en argent, deux escuelles, une assiette, 
cincq boiceau de blé seigle, ainsi aux heurres que ledit OGIER estait tenu et obligé aporter …. en communauté par son 
contrat de mariage avecq Mathurine GANDRIAU. Pour, en tout ils l’ont quitté et quittent et premier en l’uzent jamais 
question ny demande et pour en mesmes précis a le dit Cristofle DESCHAMPS, recongu avoir rethiré de la dite 
communauté la somme de quatorze livres dix sols, qu’il avait cy devant paié pour icelle à laquelle somme, il quitte ladite 
CLERGEAUD, sa belle-mère. Ledit OGIER et Mathurine GANDRIAU, a promit à la ……..  ne ……  en « aucune » question 
ny demande et se pour répartiment quitte. Les tous des autres des choses mantionnées en laditte quittance y  « diz » 
et quoy ils ont icelle faivt escrire et signer du notaire des baronnies de Vouvant et Mairevant soubsignés auxquels ils 
ont desclaré ne scavoir signer. Le troisiesme jour de septembre mil six cens soixante et onze, avant mydy.  
CAILLEAU, Nottaire susdit – BARON…….. juge ».  
 
Note de l’auteure : 
 
Le niveau de mes compétences en matière de paléographie, ne m’a pas permis de transcrire les minutes de Maître 
CAILLEAU en totalité.  
L’écriture, la graphie, l’emploi de d’abréviations et des tournures spécifiques aux notaires de cette époque ont rendu 
la tâche très difficile et occasionné plusieurs «  ………. » qui mériteraient d’être complétés et probablement y a-t-il aussi, 
des erreurs à rectifier. 


